
Les élections de parents vont avoir 
lieu par correspondance du 
Vendredi 3 Octobre au Vendredi 10 
Octobre, inclus.
Voici la liste des 16 parents qui se 
présentent :
M. Laure Adrien/ Mme Fondevilla
Yeohana/ M. Kilian Pascal/ M. Khlifi Hedi
/Mme Dujardin Aurélie/

Mme Trarieux Elodie/

Mme Leroux Violaine/ 

Mme Sampers Emilie/

M. Rouiller Aristotelis/

Mme Baldini Isabelle/

Nouveau 
membre

Rendez-vous médicaux sur le temps 
scolaire

Dates mois Octobre

Vendredi 3 Octobre au 5 
Octobre Visite de l’exposition
artistique à la salle polyvalente
d’Amancy (Toutes les classes)

Du Vendredi 3 Octobre au 
Vendredi 10 Octobre : Election des 
représentants de parents d’élève

Semaine du 6 Octobre :

• Exercice de mise en sécurité

Dimanche 12 Octobre : Loto de l’APE
à 14h00

Vendredi 17 Octobre:

Journée de la coopération à l’école

Une nouvelle AESH a rejoint l’équipe éducative
de l’école. Nous avons désormais 3 AESh
intervenant sur l’école.

Les accompagnants d’élèves en situation de
handicap assurent des missions d’aide aux
élèves en situation de handicap. Sous la
responsabilité pédagogique des enseignants, ils
ont vocation à favoriser l’autonomie de l’élève.

Lettre d’info école
Amancy n°2

M. Ledent Yannick/Mme Caretti Caroline / 
Mme Cappellari Dorothée / Mme Guichard 
Sabrina / Mme Nochalski Morgane / Mme 
Cazenoves Caroline

Voici le mail pour contacter les représentants :
parentsconseilecoleamancy@gmail.com

La sécurité des enfants aux abords de l’école est une priorité 
partagée par tous, parents, enfants, enseignants, élus et services 
municipaux.

Nous souhaitons rappeler l’importance de maintenir un 
espace sécurisé et dégagé devant l’établissement, en 
particulier aux heures d’entrée et de sortie, malgré les 
difficultés inhérents aux travaux en cours.

Nous vous remercions de veiller à :
•Ne pas stationner, s’arrêter sur la zone réservée aux piétons ou 
bloquer des véhicules souhaitant partir,
•Ne pas stationner devant les entrées piétons et routiers de 
l’école,
•Eviter les attroupements qui gênent la visibilité et le passage 
sous le porche d’entrée.

Ces gestes simples contribuent à la sécurité et au confort de 
tous, et permettent aux élèves d’accéder à l’école dans les 
meilleures conditions.

Afin de limiter les interruptions en classe, nous vous 
remercions, dans la mesure du possible, d’organiser 
les retours en classe des rendez-vous médicaux de 
vos enfants de façon à ce que les arrivées et départs 
aient lieu pendant les temps de récréation, ou aux 
horaires d’entrée et de sortie de l’école. 

Cela permet de préserver le bon déroulement des 
séances et le rythme d’apprentissage des élèves.

Merci pour votre compréhension et votre 
coopération.
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